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Portant création d'une taxe sur des 

Radàophoniquet 

• 

L'Assemblée Nationale a délibéré et ad,O; 

Le Président de la République promulgue 
la teneur suit : 

lement en service. 

ARTICLE 3..  Les commerçants, habilités à vendre d4, 
phoniques, adresseront obligatoirement aux Sous-2r 
de circonscription Urbaine, dans la première quinz 	• 	- 
vent, un état détaillé du modèle joint, donnent tO 
sur les personnes qui auront fait l'acquisition dt 	ape c 

e 	 A 

ARTICLE 'ler.- Il est cru, pour compter d. ler 
Ta77-teinTrê sur-let appareils radiophoniques do 
fixé à 500 francs par appareil détenu quelle qu'en> 
dtaoquisition au cours de l'année. 

ARTICLE 2.- Les payeurs et les percepteurs sont 
vrir directement cette. taxe au vu d'un recensement 
fectué à la diligence 'des Sous-Préfets et des Che 
tien Urbaine peurce qui est des appareils radiCPb., 

phonique au cours du mois écoulé. 

Ils verseront, dans le mm e 	.en#:6 
table du lieu, le montant de la taxe derreEip(Sna0.4t dront sur l'acheteur au moment de la vente. 

Ces versements seront appuée-dllin bOr« 
exemplaire, dont le modèle sera fixé UItéridUreepe 

ARTICLE 4.-  Les recouvrements donnerot lieu à  
les Sous-Préfets et les- Chefs de cirecnèdr4tIkin 
de régularisation qui seront transMit'eriMeetrin des . Contributions Directes pour véfificatien, app 
tre des Finances et prise en charge par le Trés0 National. 
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• 
Lé produit de cette taxe sera versé au Budget-

autitre des recettes des autres services. 

La présente ,10.#pa,ex4cutée Comme .loi de itBtatiA,  

Fait à COTONOU, le 24 AVRIL 1964: 

ar'le Président de la République 

du Conseil, 
,gvernEenent-r 

OMAIDEGBE—TOMETIN 	 Le .Ministre des Finances 
des Affaires EcOnomiques 

et du Plan 
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